








ANNEXE A LA DELIBERATION DU CM 

CHANGEMENT DE PROJET - PÉNALITÉS – OBLIGATIONS 
 
Par convention pour portage foncier en date du 20 septembre 2017, la commune s’est engagée, 
dans son projet, à réaliser, sur la partie de la parcelle cadastrée section ZC n°101 classée au 
PLU en zone Ub (d’une surface cadastrale de 1 329 m²), un programme comportant un 
minimum de 90% de logements locatifs sociaux ; à ce titre elle a bénéficié d’un taux de 
portage minoré de 1.67 % HT de la part de l’EPF 74. 
 
Ainsi, conformément à l’Article 4.6 de son Règlement Intérieur, lorsque l’EPF 74 intervient pour une 
collectivité, elle (ou toute personne qui substituerait) s’engage à réaliser un projet défini aux 
conditions des thématiques de l’action de l’EPF. 
 
Si après le portage, c’est-à-dire après la présente vente et ce pour une durée de CINQUANTE ANS 
à compter de la date de la présente vente, le projet de la collectivité, pour des raisons motivées, 
ne correspond pas à la production de 90% de logements locatifs sociaux elle doit obligatoirement 
en informer l’EPF 74. 

Si le nouveau projet reste conforme aux thématiques du PPI (projet comportant 30% de logements 
aidés dont 25% en locatif social OU 50% minimum de logements en accession sociale), le Conseil 
d’Administration de l’EPF 74 doit délibérer pour : 

- Accepter le changement de projet ; 
- Demander à la collectivité de régler la différence entre le taux de portage plein et le taux 

minoré, si la collectivité en a bénéficié ; 
- Lever les clauses résolutoires 

 

Si le nouveau projet n’est pas conforme aux thématiques du PPI, le Conseil d’Administration de 
l’EPF 74 doit délibérer pour : 

- Prendre acte du nouveau projet hors thématique ;  
- Accepter de lever les clauses résolutoires ; 
- Demander le remboursement des subventions accordées ; 
- Demander à la collectivité de régler la différence entre le taux de portage plein et le taux 

minoré, si la collectivité en a bénéficié ; 
- Appliquer une pénalité de 4,5% sur la valeur du bien vendu, sauf si le projet initial ne 

peut aboutir pour un fait extérieur à la collectivité. 
 
Il est rappelé que la Commune de SILLINGY a bénéficié pour un projet thématique « LOGEMENTS 
» du PPI 2014-2018, d’un taux de portage minoré de 1,67% HT. 
 
Les présentes clauses seront reportées dans tous les actes de transferts de propriété futurs 
portant sur le tènement objet des présentes, pour sa partie classée en zone Ub au PLU en 
vigueur en 2017, et viendront s’appliquer sur une durée de CINQUANTE ANS à compter de la 
date de la présente vente.  

 
 


